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Répubüque Islamique de Maudtanie Flonneur - Fraternité - Justice
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Visa: DGLTEJO

Proi no portant deuxième loi de finances
t\\ rectificative pour l'année 2019

PREMIERE PARTIE

1. DISPOSITIONS DE NATURE GENERALE

Article oremier: -- Catactète exécutoire du budset de l'année 2019

Le budget de l'Etat de l'année 2019 sera. exécuté conformément âux dispositions de la ptésente
loi de ftnances, la ptemiète loi tectificaive20T9,la loi de Finances 2019, des lois de finances et
ordonnances antérieures, en tout ce qü n'a pas été modifré ou abrogé.

2. DISPOSITIONS DIVERSES
Article 2: --Aatorisation de tiruge sut Ie Fonds National de Revenus des lfydtocatburcs.

Pour les besoins de financement du budget 2079,1, est autorisé un tirage supplémentaire de

750.000.000 MRU sur le Fonds National de Revenus des Hydrocarbures ËNRH).

Article 3 :Il est créé un Compte d'Affectation Spéciale ifltihilé : « Fonds pour la recherche et la
lutte contte le cancer » (FRLC). Ce compte seta alimenté par les tecettes provenant de :

a)7o/o de la valeur en douane des importations du tabac et ses dérivés ;

b) des contributions de l'Etat ne dépassant pas 70o/o du total des dépenses prévisionnelles sut le
compte;
c) les dons et legs de toute nâture.

Les dépenses éligibles à ce compte sont celles telatives âux soins, à la rechetche et à la lutte contre
le cancer, il s'agit de :

- Achats de médicaments relatifs à la ptévention et au traitement du cancer;
- Appareils de diagnostic et des innovations thétapeutiques du cancer ;

- Actions de ptéventions du càîcer;
- Opérations de dépistage du czîcer;
- Activités liées à la recherche et à l'enseignement en cancérologie.

Les modalités pratiques de gestion et de süvi de ce compte serorit fixées px ar'ëté du Minisue
de la Santé.

Article 3 bis : Il est créé un Compte d'Affectation Spéciale intitulé « Formation technique et
ptofessionnelle » Ce compte sera alimentépat:

- les taxes de stâge;
- les contributions de l'Etat ne dépassantpas 70oh du total des dépenses prévisionnelles sur

le compte;
- les contributions du P*tonat;
- les récompenses contre les seryices rendus ;
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les dons et legs de toute natüe ;

Ies montants tétrocédés des allocations et qü n'ont pas été absorbés pat les structures
ayantbênéftcié du Fonds de fotmation technique et professionnelle ;

toute ressource compatible avec l'objectif du Fonds etttansférée conformément âux textes

en vigueut.

Pourrait bénéficier des financements du Fonds tout établissement public'ou privé spécialisé dans

la formation technique et professionnelle ainsi que les sociétés mauritaniennes et celle exetçant en

Mauritanie et exécutant des projets ou activités en conformité avec les objectifs,du Fonds et

accrédités par les sewices compétents du Fonds.

Les modalités pratiques de gestion et de süvi de ce compte seront fixées par ar:.êté du Ministte
chargé de la formation technique et Professionnelle.

Article 4 : Les annuladons d'inscriptions de crédits et leuts redéploiements sont détaillés dans Ia

patie 2 du ptésent projet de la loi.

3. DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE DES RESSOURCES ET
DES CHARGES

Article 5 ;:Écapitulatif des tessources

Pour I'année2079,le montant des ressoutces affectées au budget de I'Etat s'élève à cinquante six

milliards cent quâtre-vingt-seize millions hüt cent quatte-vingt-orLze mille six cent cinquante-et-

un (so 196 891 651) MRU, et se répartit comme süt:

Article 6 -- récapitulatif des charges

Pour l'anné e 2079,1e montant des charges du budget de l'Etat est arrêté à quarante-neuf milliatds

cent quatre-vingt-onze millions quarante mille huit cent quârante (49.191.040.840) MRU, et se

réparttt comme suit:
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RESSOURCES LDF 2019 LFR 2019 PLFR 2OI9
VARIATION

UM

--- Recettes fiscales 37 929 468 s17 37 929 468 517 37 929 468 517 0 0,0o/o

--- Recettes non fiscales 11 222 989 636 t\ 222 989 636 11 222 989 636 0 0,Ùyo

--- Recettes en capital 300 000 000 300 000 000 300 000 000 0 0,0oÂ

Recettes hydrocarbures 0 0 3 000 000 000 3 000 000 000

--- Appuis budgétaires 1 100 000 000 l 100 000 000 2 470 000 000 r 370 000 000 l24,5yo

-- Remboursement prêts et avances 10 000 000 l0 000 000 l0 000 000 0 0,0%

-- Comptes d'affectation spéciale 700 000 000 700 000 000 900 000 000 200 000 000 28,6%

--- Recettes exceptionnelles 300 000 000 364 433 498 364 433 498 0 0,Ùyo

-- Prélèvement du compte pétrolier 3 000 000 000 4 427 285 690 -4 427 285 690
100,0%

TOTAL RESSOI.JRCES
BUDGETAIRES

s4 562 458 153 56 054 177 341 56 196 891 651 142 714 310 0,3o/o

-- Excédent (+)/Déficit (-) budgétaire -443 896 s0t -443 896 501

TOTAL GENERAL DES
RESSOURCES

s4 118 561 6s2 55 610 280 840 56 196 89r 651 142 714 310 l,lyo

oh



LDF 2019 LFR 2019

--- Pouvoirs publics et
fonctionnement des

administrations
29 668021653 29 775 181 951 29 872 500 356 97 318 405 0r3

--- Dette Publique 9 695 540 000 9 695 540 000 3 246 300 000 -6 449 240 000 -66,5

5,5x Intérêtt t 076 t00 000 3 076 300 000 3 246 300 000 1 70 000 000

6 61 9 240 000 6 61 9 240 000* Anortùyrtent

--- Dépenses d'Invesdssement 13 285 000 000 14 669 558 889 14 402 240 484 -267 318 405 -1,8

--- Plafond prêts et avances

pouvant être consentis
770 000 000 770 000 000 770 000 000

--- Prises de participations

--- Comptes d'affectation spéciale 700 000 000 700 000 000 900 000 000 200 000 000 28,6

TOTAL GENERAL DES
CHARGES 54 118 561 653 55 610 280 840 04049191 840 -6 41e 240 qq. gn'-11,54

,o

Article 7: --- éouilibre budsétafue.

L'équilibre général des ressources et des charges pour 2019 s'établit ainsi (en MRU) :
\\\

PLFR 2019

439 000 000

331 000 000

I. BUDCET GENERAL
LDF 2019 LrR 2û19

RESSOI-TRCES CIIARGES RBSSOURCES CTIARGES RESSOURCES CHARGES

LOPERATIONSA
CARACTERE DEFINITIF
1.1. Dépenses de fonctionnement
(v/c intérêts dette) 32 744 321 653 32 851 481 951 0 33 ll8 800 356

1.2. Dépenses en capital 19 904 240 000 21 288 798 889 0 t4 402 240 484

- lnvestissement 13 285 000 000 14 669 558 889 0 14 402240 484
- Amortissement du capital de la

dette
6 619 240 000 6 619 240 000 0

1.3. Recettes courantes 49 t52 458 153 49 t52 4s8 153 49 r52 458 t53
1.4. Recettes en Capital 300 000 000 300 000 000 300 000 000

1.5. Aides, dons, subventions 1 100 000 000 I 100 000 000 2 470 000 000

1.6. Prélèvement sur le compte
pélrolier 3 000 000 000 4 427 28s 690

1.7 Recettes exceptionnelles 300 000 000 364 433 498 364 433 498

1.8. Déficit budgétaire

1.9. Allégement de la dette

l. I 0 Recettes hydrocarbures 3 000 000
000,00

1.10. Excédent -443 896 500 -443 896 501 7 005 850 8l I

TOTAL DES OPERATIONS A
CARACTERE DEFINITIF s3 408 s6l 6s3 52 648 561 6s3 54 900 280 840 s4 140 280 840 ss 286 891 6sr 54 526 89r 651

&- OPERATIONS A
CARACTERE PROVISOIRE
2. Comptes de prêts 5 000 000 439 000 000 5 000 000 439 000 000 5 000 000

2.1. Prêts consentis 439 000 000 439 000 000 439 000 000

2.2. Prêts remboursés s 000 000 5 000 000 5 000 000

3. Comptes d'avances s 000 000 331 000 000 5 000 000 331 000 000 5 000 000

331 000 000 331 000 000 331 000 0003. l. Avances consenties
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3.2. Avances remboursées 5 000 000 5 000 000 5 000 000

4. Participations

4. I Prise de participations

TOTAL DES OPERATIONS A
CARACTERE PROVISOIRE l0 000 000 770 000 000 10 000 000 770 000 000 10 000 000

II-BUDGETS ANNEXES ET
COMPTES D'AFFECTATION
SPECIALE

700 000 000 700 000 000 700 000 000 700 000 000 900 000 000

l. Recettes 700 000 000 700 000 000 900 000 000

2. Dépenses 700 000 000 700 000 000 900 000 000

TOTAL GENERAL DES
RESSOURCES ET DES
CHARGES

54 118 561 653 54 r18 561 653 55 610 280 840 55 610 280 840 56 196 891 65r

770 000 000

900 000 000

56 196 891 65t
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